
Annexe à la délibération n° 2026-90 

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES DES ELUS 
 

Nom de la Collectivité Communauté de communes de Serre-Ponçon 

 

TAUX RETENUS POUR LES INDEMNITÉS DU PRESIDENT, DES VICE-

PRESIDENTS ET DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES DÉLÉGUÉS  

 

 

Fonction de l’élu 

 

Montant de l’enveloppe 

Taux maximum autorisés 

(en fonction de l’indice 

brut terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 

publique) 

Taux retenus  

(en fonction de l’indice 

brut terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 

publique) 

Président 

 

48.75 % 48.75 % 

1er Vice-président 20.63 % 16.00 % 

2ème Vice-président 20.63 % 16.00 % 

3ème Vice-président 20.63 % 16.00 % 

4ème Vice-président 20.63 % 16.00 % 

5ème Vice-président 20.63 % 16.00 % 

6ème Vice-président 20.63 % 16.00 % 

7ème Vice-président 20.63 % 16.00 % 

8ème Vice-président 20.63 % 16.00 % 

1er conseiller communautaire délégué  4.10 % 

2ème conseiller communautaire délégué  4.10 % 

3ème conseiller communautaire délégué  4.10 % 

4ème conseiller communautaire délégué  4.10 % 

5ème conseiller communautaire délégué  4.10 % 

6ème conseiller communautaire délégué  4.10 % 

7ème conseiller communautaire délégué  4.10 % 

8ème conseiller communautaire délégué  4.10 % 

9ème conseiller communautaire délégué  4.10 % 

 


